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PREAMBULE 

1. u¦˫8z¢--8 u¦˫¦`PLU ? 

A. ORIGINE ET OBJECTIFS DU PLU 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛȄŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŜǎ 

règles générales dΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎol sur le territoire considéré. Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) a été 

institué par la Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 et est 

entré en vigueur le 1er avril 2001. Il remplace le Plan d'Occupation des Sols (POS). 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales 

déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect des objectifs du développement 

durable :  

1/ L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement 

urbain ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2/ La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3/ La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 
emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 
développement des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements 
motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

4/ La sécurité et la salubrité publiques ;  

5/La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ;  

6/ La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 
sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts 
ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  
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6 bis/ La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation nette à 
terme ; 

7/ La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables ; 

8/ La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des 
personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 

 

B. CONTENU DU PLU 

EN APPLICATION DES ARTICLES L.151-2 A L. 151-8, LE PLU COMPREND : 

ü Un Rapport de présentation (le présent document) : 

Il contient un diagnostic du territoire qui précise les prévisions économiques et démographiques et des 

ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘǊŜǎǎŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘurels, agricoles et 

forestiers, de la capacité de densification et de mutation au sein des espaces bâtis afin de justifier les 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ tƻǳǊ ŦƛƴƛǊΣ ƛƭ ŜȄǇƭƛǉǳŜ 

ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǘŜƴǳǎΦ 

ü  Le tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ (PADD) :  

Le PADD définit les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en 

bon état des continuités écologiques. 

 Il détermine également les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les 

déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement 

commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement 

public de coopération intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain. 

ü  Des hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (OAP) :   

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le PADD, des 

dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements. 

Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, 

les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain, 

favoriser la densification et assurer le développement de la commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à 

la réalisation de commerces ; 
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3° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, renaturer, restructurer ou 

aménager ; 

4° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies 

et espaces publics ; 

5° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 

plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36 ; 

6° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines et rurales. Elles 

peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets de construction et d'aménagement situés en 

limite d'un espace agricole intègrent un espace de transition végétalisé non artificialisé entre les 

espaces agricoles et les espaces urbanisés, ainsi que la localisation préférentielle de cet espace de 

transition. 

ü Un Règlement écrit et un Zonage :  

Le Zonage délimite les différentes zones :  urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A), naturelles et 

forestières (N). Le règlement définit pour chaque type de zone, les règles applicables en matière 

ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ; de la qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère Τ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΦ  [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ 

constructions. 

ü Des Annexes 

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 

sanitaires et les annexes complémentaires, dont les documents ou les règles permettent une meilleure 

compréhension du PLU. 

 

 

2. LA REVISION DU PLU DE NOYAL- SUR- BRUTZ 

A. HISTORIQUE DU PLU 

Le premier document de planification de Noyal-sur-Brutz a été approuvé par délibération du conseil 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƭŜ ф ƻŎǘƻōǊŜ мфуфΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ Lƭ ŀ Ŏƻƴƴǳ ŘŜǳȄ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ 

18 ŘŞŎŜƳōǊŜ мффл Ŝǘ ƭŜ ом ƳŀǊǎ нллсΦ [Ŝ th{ ŀ ŞǘŞ ǊŞǾƛǎŞ Ŝǘ Ǿŀǳǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

depuis le 7 octobre 2011Σ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎΦ 

 

B. LA NECESSITE DE REVISER LE PLU DE NOYAL- SUR- BRUTZ 

La révision du PLU a été prescrite par délibération n°2020-054 du Conseil Municipal du 06 octobre 2020 

afin de : 

ü 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ с ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

devront être adaptés aux spécificités du territoire communal, 
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ü Mettre en conformité le PLU avec la loi ALUR notamment,  

ü aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ǊŜŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ  

ü Densifier le centre bourg en retravaillant les dents creuses  

ü Programmer une évolution mesurée et contrôlé de la population 

ü Intégrer les dispositions du SCOT Châteaubriant/Derval adopté en 2018  

ü Localiser et protéger les espaces naturels, les exploitations agricoles en prenant en compte 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ  

ü Protéger et valoriser le patrimoine bocager 

ü LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ  

ü Prendre en compte les nouvelles mobilités en favorisant les modes de déplacement doux. 

 

 

3. LES GRANDES ETAPES DE LA REVISION DU PLU 

[! w9±L{Lhb 5Ω¦b t[¦ {9 59wh¦[9 9b {L· Dw!b59{ 9¢!t9{ Υ  

ü [ŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ 

ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ  Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ  [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řƻƛǘ ŘŞōƻǳŎƘŜǊ ǎǳǊ 

ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

ü [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 

notamment des conclusions du diagnostic et des arbitrages politiques. Il définit la vision 

stratégique de la commune à horizon 10-15 ans. Une fois les orientations définies, le PADD est 

débattu en Conseil Municipal.  

ü ¦ƴŜ ǇƘŀǎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ t!55 ǎǳǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜΦ  ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞǘŀōƭƛǎΣ 

ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞōǳǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ 

ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ 

compensation et de suivi.  

ü [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ 

ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ 

rédigée tout au long de la révision. 

ü  Le projet de PLU est ensuite « arrêté » par délibération du Conseil municipal de Noyal-sur-Brutz. 

Commence alors la phase administrative. Le projet de PLU ainsi arrêté est transmis aux Personnes 

publiques associées appelées les PPA (EPCI, Etat, Conseils départemental et régional, Chambres 

/ƻƴǎǳƭŀƛǊŜǎΧύ ǉǳƛ ǊŜƴŘŜƴǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎƻǳǎ ǘǊƻƛǎ ƳƻƛǎΦ  

ü Sur la même période, le dossier est présenté en Commission départementale de préservation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) lorsque le règlement graphique prévoit un ou 

plusieurs Secteurs de taille et de capacité limitées (STECAL), qui autorisent à titre exceptionnel des 

constructions tel que des zones Naturelles de loisirs, Naturelles de carrières, Agricole de hameaux, 

etc.  
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ü [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǊǊşǘŞΣ ŀǳǉǳŜƭ ǎƻƴǘ Ƨƻƛƴǘǎ ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ tt! όƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 

ǇǳōƭƛǉǳŜύΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ 

enquêteur.  

ü ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǘŜǊƳƛƴŞŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ǊŜƳŜǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŀ 

ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘŜǎ tt! Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

compétente de modifier le PLU arrêté, sous couvert de justifier les modifications apportées et de 

ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ [Ŝ t[¦ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ 

délibération du Conseil municipal. Le PLU est exécutoire après sa transmission au préfet et lorsque 

ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

 

4. LA DEMARCHE ENVIRONNEMENTALE 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (document 1-B du PLU) présente ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ Ł 

ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ǎƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ǎƻŎƛƻ-économique et démographique, le diagnostic environnemental pose ainsi les 

bases indispensables à la définition du projet.  

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ƳŀƞǘǊŜǎǎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ 

importante de son élaboration : il pose les bases du futur projet communal. 

Lƭ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

connues ou à révéler), ainsi que les enjeux de préservation ou de gestion. 

Le diagnostic environnemental doit donc permettre : 

ü 5ΩŞǘŀōƭƛǊ ƻǳ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

ü De mettre en valeur les atouts et contraintes du territoire, de manière transversale, 

ü 5ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

 

5. LE CONTEXTE ADMINISTRATIF 

A. LA SITUATION ADMINISTRATIVE 

La commune de Noyal-sur-Brutz fait partie de la Communauté de communes Châteaubriant-Derval (CC 
Châteaubriant-Derval). La CC Châteaubriant-Derval se situe dans la région Pays de la Loire, au nord-est du 
département de la Loire-Atlantique. Elle a été créée au 1er janvier 2017 (par arrêté préfectoral du 22 
décembre 2016) à la suite de la fusion des Communautés de communes du Castelbriantais et du secteur 
de Derval. Elle regroupe en son sein 26 communes, soit 44 пнм Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όLb{99Σ нлмуύ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ утфΣп ƪƳчΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘΩŜƭƭŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜǾŀƴǘ bŀƴǘŜǎ 
Métropole. Le siège de la CC Châteaubriant-Derval est localisé à Châteaubriant et son maire, Alain 
HUNAULT, est élu depuis le 5 janvier 2017 à la présidence de la communauté de communes. 

La CC Châteaubriant-Derval doit son existence à la Nouvelle organisation territoriale de la République (loi 
NOTRe, 2015) qui fixe le seuil de constitution des Communautés de communes à 15 000 habitants. Le 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 5ŜǊǾŀƭ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ ! ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Řǳ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
Derval et de la Région de Nozay mais celles-ci ont refusé. La CC du Secteur de Derval a alors sollicité la CC 
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du Castelbriantais qui a accepté, notamment du fait de la coopération très forte entre les deux territoires 
voisins, ancrée depuis plusieurs années. 

La CC Châteaubriant-Derval est constituée des communes suivantes : La Chapelle-Glain, Châteaubriant, 

Derval, Erbray, Fercé, Grand-Auverné, Issé, Jans, Juigné-des-Moutiers, Louisfert, Lusanger, Marsac-sur-

Don, La Meilleraye-de-Bretagne, Moisdon-la-Rivière, Mouais, Noyal-sur-Brutz, Petit-Auverné, Rougé, 

Ruffigné, Saint-Aubin-des-Châteaux, Saint-Julien-de-Vouvantes, Saint-Vincent-des-Landes, Sion-les-Mines, 

Soudan, Soulvache, Villepot. 

 
Site officiel de la CC Châteaubriant-Derval  
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LE CADRE REGLEMENTAIRE 

[Ŝ t[¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΦ 5Ŝǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ 

compatibilité, de prise en ŎƻƳǇǘŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ t[¦ Ŝǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇǊŀ-communaux. 

1. Z8 z-K8_ v8GMf` Z 2˫ _8` G8_8`¢ˋ 28

28²8Zfss8_8`¢ 2¦v +Z8 8¢ 2˫8G ZM¢8 28z

TERRITOIRES (SRADDET) DES PAYS DE LA LOIRE 

Le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ (SRADDET) 

Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ŘŜǎ 

objectifs à moyen et longs termes en matière : 

ü 5ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘϥŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ; 

ü 5ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ; 

ü De désenclavement des territoires ruraux ; 

ü 5ΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

ü De gestion économe de l'espace ; 

ü 5ΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ; 

ü De maîtrise et de valorisation de l'énergie ; 

ü De lutte contre le changement climatique ; 

ü De pollution de l'air ; 

ü De protection et de restauration de la biodiversité ; 

ü De prévention et de gestion des déchets. 

 

Le SRADDET des Pays de la Loire a été adopté par le Conseil régional en décembre 2021, et a été approuvé 

par le Préfet de Région le 7 février 2022. 

 

Le principe de compatibilité porte sur les règles générales du fascicule SRADDET, voici celles qui 

concernent le territoire de Noyal-sur-Brutz. 

 

Règles générales du SRADDET 

N° de la règle Intitulé 

Aménagement & égalité des territoires 

1 Revitalisation des centralités 

2 Préservation et développement de la nature dans les espaces urbanisés 

3 !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

4 Gestion économe du foncier 
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N° de la règle Intitulé 

5 tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

8 Couverture numérique complète 

Transports & mobilités 

9 Déplacements durables et alternatifs 

Climat, air, énergie 

14 Atténuation et adaptation au changement climatique 

15 Rénovation énergétique des bâtiments et construction durable 

16 Développement des énergies renouvelables et de récupération 

17 [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Biodiversité, eau 

18 Déclinaison de la Trame verte et Bleue régionale 

19 Préservation et restauration de la Trame Verte et Bleue 

20 Eviter/Réduire/Compenser 

21 !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

22 Développement du territoire et disponibilité de la ressource en eau 

23 DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

24 Préservation des zones humides 

Déchets et économie circulaire 

27 DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ Noyal-sur-Brutz sont les suivants :  

Grandes thématiques 
SRADDET 

Thématiques Objectifs et sous-objectifs 

CONJUGUER 
ATTRACTIVITE ET 

EQUILIBRE DES PAYS 
DE LA LOIRE 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
tous nos territoires en 
priorisant sur les plus 

fragiles 

Obj. 1 : Conforter un maillage fin et équilibré de 
ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ 
résorber la fracture territoriale 

Obj. 2 : Développer un urbanisme préservant la 
santé des Ligériens 

Obj. 3 : Contribuer à une offre de logements 
favorisant mixité sociale et parcours résidentiel 
et adaptée aux besoins d'une population 
diversifiée 

Obj. 4 : Maintenir une présence effective et 
adaptée des services du quotidien 

Obj. 5 : wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 
recours sur l'ensemble du territoire 

Obj. 7 : Faire de la biodiversité et de sa 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǳƴ ƳƻǘŜǳǊ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 
développement des Pays de la Loire 
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Grandes thématiques 
SRADDET 

Thématiques Objectifs et sous-objectifs 

Construire une mobilité 
durable pour tous les 

ligériens 

Obj. 9 : Promouvoir les autres solutions durables 
de déplacement incluant les motorisations 
alternatives (électrique, bio-GNV, hydrogène) 

Obj. 10 : Répondre aux besoins spécifiques de 
déplacement dans les zones peu denses 

Conforter la place 
européenne et 

internationale des Pays 
de la Loire 

Obj. 15 : Promouvoir la digitalisation de 
l'économie et déployer les usages numériques 
au service de l'inclusion et de l'amélioration des 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
numérique et en téléphonie mobile complète et 
performante 

Obj. 16 : Stopper la dégradation de la qualité de 
la ressource en eau et amorcer une dynamique 
de reconquête 

RELEVER 
COLLECTIVEMENT LE 

DEFI DE LA 
TRANSITION 

ENVIRONNEMENTALE 
EN 

PRESERVANT LES 
IDENTITES 

TERRITORIALES 
LIGERIENNES 

CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
cause régionale 

Obj. 17 : Contribuer à un équilibre de la 
ressource par une gestion quantitative 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Préserver une région 
riche de ses identités 

territoriales 

Obj. 20 : Promouvoir une ruralité ouverte, 
vivante et respectée 

Aménager des territoires 
résilients en préservant 

nos ressources et en 
anticipant le changement 

climatique 

Obj. 21 : Tendre vers zéro artificialisation nette 
des espaces naturels, agricoles et forestiers à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 

Obj. 22 : Assurer la pérennité des terres et 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ƎŀǊŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ 
alimentation de qualité et de proximité 

Obj. 23 : Préserver les paysages, les espaces 
naturels et la biodiversité remarquable et 
ordinaire 

Obj. 24 : Limiter, anticiper et se préparer aux 
effets du changement climatique de manière 
innovante et systémique 

Obj. 25 : Prévenir les risques naturels et 
technologiques 

Obj. 26 : Conserver une bonne qualité de l'air 
pour tous les ligériens 

Tendre vers la neutralité 
carbone et déployer la 

croissance verte 

Obj. 27 : Diminuer les consommations 
énergétiques et les émissions de gaz à effet de 
serre : massifier la rénovation du parc 
immobilier, décarboner les mobilités, améliorer 
ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Obj. 28 : Devenir une région à énergie positive 
en 2050 

Obj. 29 : Gérer nos déchets autrement : 
réduction, réemploi, réutilisation, recyclage 

Obj. 30 : Développer l'économie circulaire pour 
aménager durablement notre région et 
économiser les ressources 
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2. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DE LA 

CC CHATEAUBRIANT- DERVAL 

Le Schéma de Cohérence Territoriale est un document supra-communal avec lequel le PLU doit être 
compatible. 

 Le territoire de la CC Châteaubriant-5ŜǊǾŀƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ {/ƻ¢Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ 13 
décembre 2016 a fixé le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale de la CC Châteaubriant-Derval. Il 
regroupe ainsi les 26 communes constitutives de la CC Châteaubriant-Derval. 

Ce document stratégique a pour but de développer une vision territoriale du développement local et de 
favoriser un aménagement du territoire cohérent et équilibré autour de 4 objectifs : 

ü ¦ƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ; 

ü Une ruralité dynamique appuyée par la diversité économique ; 

ü Une réponse complète aux besoins des habitants ; 

ü Un cadre paysager et naturel qui contribue à la qualité de vie. 

 

 

Après une phase de diagnostic sur les différentes composantes du territoire (habitants et logements, 
économies, déplacements et échanges, patrimoine bâti et naturel et les enjeux afférents), une enquête 
publique a été organisée du 18 seǇǘŜƳōǊŜ нлму ŀǳ мф ƻŎǘƻōǊŜ нлмуΦ 9ƭƭŜ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭϥŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ-enquêteur le 19 novembre 2018. 

En décembre 2018, le Conseil Communautaire a définitivement validé le SCoT.  

 

! ƘƻǊƛȊƻƴ нлплΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ с 000 à 8 000 habitants sur le territoire intercommunal, 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ рл 000 à 52 000 habitants. 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ 

traduisant notamment par des taux de croissance différenciés en fonction des secteurs. Noyal-sur-Brutz 

est inclus dans le quart nord-Ŝǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻǴ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

croissance annuelle moyenne attendue comprise entre 0,6% et 0,73%. 

Cette augmentation de la population engendre une production de logements estimée entre 45 à 58 

résidences principales à horizon 2040 pour la commune de Noyal-sur-Brutz, en prônant une densité 

minimale de 15 logements par hectare pour les nouvelles opérations. 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŞǾŜƭoppement économique, une enveloppe de 2,5 ha est allouée au développement 

ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŎŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ 

communal. 

 

Le SCoT définit également des objectifs et orientations en matière de préservation des espaces naturels, 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό5ƻŎǳƳŜƴǘ мψ. Řǳ t[¦ύΦ 

 

 

3. svfGv __8 Zf- Z 28 Z˫K +M¢ ¢ ˜sZK˝ 28 Z --

CHATEAUBRIANT- DERVAL 

Le tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ŘŞŦƛƴƛǘΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴǎΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ 

politique visant à :  

ü Répondre aux besoins en logements et en hébergement ; 

ü Favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale ; 

ü !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ 

ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

 

La CC Châteaubriant-5ŜǊǾŀƭ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǎƻƴ t[I ƭŜ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ 

SCoT de produire entre 180 et 247 logements par an destinés pour accueillir une nouvelle population, à 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǳƴ 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ Ҍс ллл Ł Ҍу ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ  

Il comprend trois grandes orientations : 

ü ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ; 

ü Organiser le développement de la construction neuve de manière plus qualitative ; 

ü /ƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 

Les objectifs de production de logements à Noyal-sur-Brutz sont estimés à 12 à 16 logements pour les six 
ŀƴƴŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όнлнл-2025). 
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4. Z8 z-K8_ 2Mv8-¢8¦v 2˫ _8` G8_8`¢ 8¢ 28 G8z¢Mf`

DES EAUX (SDAGE) DU BASSIN LOIRE- BRETAGNE 

Le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ (SDAGE) fixe des orientations 

fondamentales pour une gestion équilibrée de la ressource en eau, en reprenant l'ensemble des 

obligations fixées par les directives européennes et les lois françaises. Cette gestion prend en compte les 

adaptations aux changements climatiques, la préservation des milieux aquatiques et la protection du 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΦ [Ŝ {/ƻ¢ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ 

de quantité des eaux définies par le SDAGE. 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-Bretagne a été 

adopté par le comité de bassin le 4 novembre 2015 pour la période 2016-2021, puis arrêté par le préfet 

coordonnateur du bassin Loire-Bretagne le 18 novembre et publié au Journal officiel de la République 

française le 20 décembre 2015. Le SDAGE 2016-нлнм ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǇƻǳǊ 

permettre aux acteurs du bassin Loire-Bretagne de poursuivre les efforts et les actions entreprises pour 

atteindre les objectifs environnementaux.  

Ce SDAGE a été révisé le 3 mars 2022, pour la période 2022-2027. Il est entré en vigueur le 4 avril 2022, au 

lendemain de sa publication dans le journal officiel. 

tƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ η ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ {5!D9 [ƻƛǊŜ-Bretagne 2022-2027, 

comme le précédent, répond à quatre questions importantes réparties à travers plusieurs orientations et 

objectifs : 

ü Garantir la qualité des eaux ; 

ü Préserver et restaurer des milieux aquatiques vivants et diversifiés ; 

ü DŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

ü hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

politiques publiques. 

 

 

5. Z8z z-K8_ z 2˫ _8` G8_8`¢ 8¢ 28 G8z¢Mf` 28z

EAUX (SAGE) 

Le {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Ŝǎǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΦ 

Cet outil de planification locale est élaboré de manière collective, pour un périmètre hydrographique 

ŎƻƘŞǊŜƴǘΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ŘŜ Ǉrotection quantitative et 

qualitative de la ressource en eau. 

[Ŝ {!D9 Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

Ŝǘ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

devant être compatibles ou rendues compatibles avec ses dispositions. Les autres décisions 

administratives doivent prendre en compte les dispositions des SAGE. Les SAGE doivent eux-mêmes être 

compatibles avec le SDAGE. 
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La commune de Noyal-sur-Brutz est concernée par deux SAGE : le SAGE Vilaine et le SAGE de ƭΩhǳŘƻƴ. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ SAGE Vilaine ŀ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜΦ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 

SAGE, approuvé en 2003, a été lancée en décembre 2009. La CLE a validé le projet de SAGE révisé le 31 

mai 2013. Le comité de bassin du 3 octobre 2013 a émis un avis favorable au SAGE. Après enquête 

publique et délibération finale de la CLE, le SAGE révisé a été approuvé par arrêté le 2 juillet 2015. Une 

nouvelle révision du SAGE est en cours. 

Les principaux enjeux de ce SAGE sont :  

ü La qualité des eaux (problèmes de pollutions diffuses agricoles) ; 

ü La ressource en eau pour l'alimentation en eau potable ; 

ü L'hydrologie (étiages et inondations) ; 

ü La restauration des poissons migrateurs (anguille, alose, lamproie, et salmonidés). 

 

Le {!D9 ŘŜ ƭΩhǳŘƻƴ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhǳŘƻƴΦ ¦ƴ 

premier schéma a été élaboré à partir de 1998 et a été approuvé en 2003. Il a été révisé à partir de 2010. 

Le SAGE actuellement en vigueur a été approuvé par arrêté préfectoral le 8 janvier 2014.  

Les principaux enjeux de ce SAGE consiste à : 

ü {ǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀǳǘƻ-approvisionnement en eau potable et de reconquérir la qualité des 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΧύΣ  

ü Restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques,  

ü DŞǊŜǊ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ  

ü Limiter les effets dommageables des inondations,  

ü wŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜ ōƻŎŀƎŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ, 

ü  aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhǳŘƻƴΦ 

 

 

6. LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) 

Les Plans Climat Air Energie Territorial (PCAET) ont été introduits par la loi relative à la transition 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǾŜǊǘŜ Řǳ мт ŀƻǶǘ нлмрΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ муу ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ 

les plans climat énergie territoriaux (PCET) existants à la date de promulgation de la présente loi 

ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ-air-énergie territorial qui les remplace en 

ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннф-26 du code de lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǎŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 

présente loi ». 

La Communauté de Communes Châteaubriant-Derval a soumis à la consultation du public le projet de Plan 

/ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύ Řǳ мŜǊ ŀǳ ну ŦŞǾǊƛŜǊ нлмуΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ t/!9¢ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł 

ǇŀǊǘŀƎŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ōŃǘƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ 

et réaliser une évaluation environnementale stratégique.  Ce plan a été approuvé en Conseil 

Communautaire lors de la séance du 27 septembre 2018 pour la période 2018-2023. 
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Le PCAET a deux grands objectifs : 

ü CŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΣ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique, et la qualité de vie pour tous les acteurs du territoire ; 

ü !ƎƛǊ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όD9{ύ 

Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΦ 

Lƭ ǇƻǳǊǎǳƛǘ р ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Υ 

ü /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

ü Améliorer la performance durable des entreprises ; 

ü Aider les habitants à moins et mieux consommer ; 

ü Encourager les mobilités économes ; 

ü Développer les énergies renouvelables. 

9ǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ р ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Υ 

ü DŀǊŘŜǊ ƭŜ ŎŀǇ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ; 

ü Garantir la bonne articulation des actions pour la cohérence écologique du territoire ; 

ü Poursuivre le dialogue pour une mobilisation durable des acteurs et des habitants ; 

ü Généraliser le « réflexe » climat air énergie dans tous les comportements ; 

ü Faire de cette démarche un avantage comparatif du territoire pour son attractivité. 

 

Concrètement, le Plan Climat de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval a été conçu par les 

élus communautaires comme une boîte à outils qui aidera les habitants et les entreprises à connaitre les 

bonnes pratiques. Dès 2015, le territoire de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval a 

ŎƻǳǾŜǊǘ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ тн҈ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ŀǾŜŎ р ŀƴǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ нлнл ǇƻǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ 

dans le Schéma Régional Climat Air Energie Territorial des Pays de la Loire. 

 

 

7. LE PLAN DE GESTION DES RISQUES INONDATIONS (PGRI) 

DU BASSIN LOIRE- BRETAGNE 

Le tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (PGRI) Loire-Bretagne est le document de référence de la 

gestion des inondations pour le bassin et pour la période 2016-нлнмΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ 

Inondations » et adopté fin 2015.  

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΣ 

et vise à réduire les conséquences humaines et économiques des inondations. Le PGRI est opposable à 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΦ Lƭ ŀ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΦ  
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Les six objectifs et quarante-six dispositions fondent la politique de gestion du risque d'inondation sur le 

bassin Loire-Bretagne pour les débordements de cours d'eau et les submersions marines. Ils forment les 

mesures identifiées à l'échelon du bassin dans le PGRI visées par l'article L. 566-7 du Code de 

l'environnement. Certaines sont communes au SDAGE : leur titre est assorti de la mention « SDAGE 2016-

2021 ». 

Plusieurs des objectifs et orientations du PGRI doivent être pris en compte dans le SCoT : 

ü Objectif n°1 : tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

crues et les capacités de ralentissement des submersions marines ; 

ü Objectif n°2 : tƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ; 

ü Objectif n°3 : Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone inondable. 

 

Un nouveau PGRI a été adopté récemment. De manière générale, il aborde les mêmes thématiques que le 

PGRI précédent. Toutefois, il traite désormais la question du ruissellement. 
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DIAGNOSTIC URBAIN 

1. ORGANISATION DU TERRITOIRE 

Noyal-sur-Brutz est une commune rurale de petite superficie (7,7 km²) et se situe Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ nord-est du 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ƳŀǊǉǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǾƻƛǎƛƴΣ ƭΩLƭƭŜ-et-Vilaine et est 

située à quelques kilomètres du Maine-et-Loire. La commune se trouve à une dizaine de kilomètres au 

nord de Châteaubriant. Hors département, Rennes, en Ille-et-Vilaine, est à 60 km au nord de Noyal-sur-

Brutz. Et Nantes, la capitale départementale de la Loire Atlantique, se situe à 70 km au sud de la 

commune. 
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La commune est traversée du nord au sud par la route départementale 178, qui relie Martigné-Ferchaud à 

Carquefou, en passant par Noyal-sur-Brutz et ChâǘŜŀǳōǊƛŀƴǘΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ desserte de 

la commune. Quelques départementales traversent également la commune : RD 36 et RD 20, dans des 

trajectoires ouest est et nord sud. Le réseau viaire ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ŘŜƴǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊ 

une superficie peu conséquente. 

 
(Source : Google Maps, 2022) 

 

Le territoire de Noyal-sur-Brutz est caractérisé par une emprise agricole très conséquente. Les terres et les 
activités agricoles y sont préservées : près de 89,8% du territoire est exploité et ainsi valorisé par 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎƻƛǘ 6,9 km².  

Les espaces artificialisés occupent 8,1% (soit 0,6 km²) du territoire, principalement autour du centre-
bourg. Le reste des zones artificialisées sont dispersées à travers le territoire. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ .ǊǳǘȊΣ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛǎŜǊƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
la Verzée, un affluent de lΩOudon, située à la frontière entre la commune et Soudan. Quelques étangs ou 
mares ponctuent le paysage. Les surfaces en eau représentent 1,1҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ 0,08 
km². 

Les forêts et milieux semi-naturels sont peu nombreux et se répartissent de manière éparse sur le 
territoire. Ils ne représentent que 1% de la surface totale de la commune, soit 0,08 km².  

 

1,0% 1,1%

89,8%

8,1%

aƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł bƻȅŀƭ-sur-Brutz

Forets et milieux semi-naturels

Surfaces en eau

Terres agricoles

Terres artificialisées
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Le tissu bâti de Noyal-sur-Brutz est dispersé Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǇŀǊ 
conséquent les lieux-dits sont nombreux. 
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2. EQUIPEMENTS 

A. EQUIPEMENTS ADMINISTRATIFS 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řƛǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΣ ǳƴŜ ƳŀƛǊƛŜ 

est implantée sur la commune, dans le centre-bourg. Elle 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ 

questions relatives à la gestion de la commune et des 

services, en fonction des compétences qui lui sont 

attribuées. Les services techniques sont situés à côté du 

cimetière. 

 

 

 

                                                                                                                                                                 Mairie 

 

B. EQUIPEMENTS SPORTIFS ET DE LOISIRS 

La commune propose quelques équipements de loisirs, une offre limitée mais suffisante au regard du 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ : 

ü Bibliothèque 

ü Complexe sportif 

ü Salle de sport 

ü Parc public (avec une table de tennis de table). 
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C. EQUIPEMENTS SCOLAIRES ET PETITE ENFANCE 

Un établissement scolaire public Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ maternelle et primaire 
avec cantine.  

 
Ecole Charles PERRAULT 

 
La commune ne dispose ŘΩŀǳŎǳƴ collège ou lycée sur son territoire. Les collèges et lycées de secteur sont 
à Châteaubriant. 

Au total, 81 enfants sont scolarisés dans la commune.  

 

Aucune crèche ƴΩŜǎǘ recensée à Noyal-sur-Brutz. En revanche, plusieurs assistantes maternelles exercent 

sur la commune. Il existe ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ une salle dédiée aux assistantes maternelles de la commune, à 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ La carte suivante localise les assistantes maternelles en activité u 1er janvier 2022.  
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D. SERVICES DE SANTE 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 

territoire et le bien-être de la population. Les services ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ 

communes sont rurales, donc plus isolées. 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ƛŎƛ ŀǳȄ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ ƭƛōŞǊŀǳȄΣ 

est faible pour Noyal-sur-Brutz. En 2010, lΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Şǘŀƛǘ ŘŜ 41,1 à 

Noyal-sur-Brutz, cela signifie que pour 100 000 habitants, 41,1 médecins à temps plein étaient recensés. 

En comparaison, la moyenne française est de 71 médecins à temps plein pour 100 000 habitants. 
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/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ό!t[ύ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ 
ǇƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ ǇŀǊ ŃƎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭΣ ŎŀƭŎǳƭŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎΦ 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƘǳǘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пл ŀƴǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘŜΦ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ Ł ȊŞǊƻΦ  

aŀƭƎǊŞ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ όнлмлύΣ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŞŘŜŎƛƴ 

dans le secteur. 

 

E. DESSERTE NUMERIQUE 

En 2015, selon Data France, 100% de la population de Noyal-

sur-Brutz était couverte par le réseau 3G par au moins un 

opérateur et 9% par le réseau 4G par au moins un opérateur. 

En 2021, selon Arcep, plus de 99% de la population noyalaise 

est couverte par le réseau 4G par au moins un opérateur. 

Notons que la couverture 4G ǎΩétend de manière quasi-égale 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŎƘƻƛǎƛΦ  

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ LƴǘŜǊƴŜǘΣ Noyal-sur-Brutz affiche un débit maximum de réception 

relativement correct dans le bourg, ainsi que dans quelques hameaux proches de celui-ci (La Tricherie et 

La Touche)Σ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ нл aōƛǘκǎ Ŝǘ млл aōƛǘκǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ 

όŜƴǘǊŜ с aōƛǘκǎ Ŝǘ нр aōƛǘκǎύΦ [ŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴƛŦƻǊƳŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ 

ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ bourg que dans le reste de la commune. 
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En observant le déploiement de la fibre sur le territoire, on constate que les communes rurales situées 

ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳōǊƛŀƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦƛōǊŜΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƳşƳŜ /ƘŃǘŜŀǳōǊƛŀƴǘ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ мл Ł нр҈Σ 

ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞΦ La fibre est en cours de déploiement sur le secteur. 

 

 

F. ASSOCIATIONS 

Quelques associations contribuent au dynamisme de Noyal-sur-Brutz :  

ü Anciens combattants ς UNC  

ü Comité des fêtes 

ü [Ŝǎ ǇΩǘƛǘǎ ƭƻǳƭƻǳǎ ŘŜ bƻȅŀƭ όƭŜ ǊŜƭŀƛ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎύ 

 

La municipalité met à disposition des salles pour accueillir les différentes activités. 
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G. BILAN DES EQUIPEMENTS 

 

 

 

3. DEPLACEMENTS ET MOBILITE 

A. DEPENDANCE A LA VOITURE 

[Ω¦¢L[L{!¢Lhb 9¢ [Ω9v¦Lt9a9b¢ 59{ a9b!D9{ 

Dans une grande majorité des territoires ruraux, la dépendance à la voiture est très importante. 

bƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ Řǳ ƳŀƴǉǳŜ de services de transport en commun. Étant donné son 

caractère rural et son offre de transport en commun réduite, Noyal-sur-Brutz ne fait pas exception.  

Pour illustrer ces propos, Noyal-sur-Brutz accueille une population active importante. En revanche, 

seulement 8% de la population active travaille à Noyal-sur-Brutz, ce qui implique des déplacements 

quotidiens nombreux pour se rendre au travail. 93,2% des actifs se rendent au travail en voiture. A cela 

ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǉǳƛΣ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŝƎŜǎΣ ƭȅŎŞŜǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ƴŀǾŜǘǘŜ ŜƴǘǊŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ƭƛŜǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ 
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Pour répondre à leurs besoins de mobilité, les noyalais concentrent un équipement automobile 

conséquent. En effet, en 2018, 97,3% des ménages de Noyal-sur-Brutz possédaient au moins une voiture, 

une proportion en augmentation et au-dessus de la moyenne de la Loire-Atlantique (86%). 

 

LE STATIONNEMENT PUBLIC 

Ainsi, la voiture ǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎ de la commune, notamment en 

termes de stationnement. En 2018, 88,4% des ménages possèdent au moins un emplacement réservé au 

stationnement dans les espaces privés. 

En ce qui concerne le stationnement public, il est localisé principalement dans le bourg et ǎΩorganise à 

plusieurs endroits stratégiques : essentiellement aux abords des différents équipement et dans plusieurs 

zones résidentielles. Noyal-sur-Brutz dispose ainsi ŘΩenviron 220 places de stationnement public réparties 

dans le bourg et dans ses extensions. Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞŜƭƭŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire, le stationnement public est relativement bien développé par rapport ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ. 

 

 

  

93,2%

1,1%
0,4%

1,4%0,0%3,9%
Moyen de transport utilisé 
pour se rendre au travail

Voiture

Deux roues motorisé

Vélo

Marche à pied

Transport en commun

Pas de déplacement
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ en 

cours actuellement. 

 

B. LE RESEAU VIAIRE 

Noyal-sur-Brutz est facileƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ w5 мтуΣ ǉǳƛ ǊŜƭƛŜ aŀǊǘƛƎƴŞ-

Ferchaud à Carquefou, en passant par Noyal-sur-Brutz et Châteaubriant. Elle traverse le territoire du nord 

au sud dans sa partie ouest et joue un rôle primordial pour la mobilité vers les métropoles alentours 

(Rennes, Angers, Nantes). 
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Cet axe principal (RD 178) est fréquenté par près de 4 000 véhicules par jour, tous véhicules confondus.  

 

Le territoire, quant à lui, est traversé par deux routes départementales qui permettent de relier les grands 

axes :  

ü La RD осΣ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘΣ en direction de Villepot. 

ü La RD 20, circulant du nord au sud, en direction de Soudan. 

    
RD 20                                                                                                 RD 36 

(Source : Géostudio et Google Maps, 2022) 
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et facilite la 

connexion avec les grandes métropoles :  

ü La RD 94, qui circule au nord/nord-est, permet de rejoindre Rennes (via la RD 178), 

ü La RD 775Σ ǉǳƛ ŎƛǊŎǳƭŜ Ł ƭΩŜǎǘΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ rejoindre Angers (via la RD 178 puis, la RD 94). 

 
 

Le reste du réseau routier est constitué de routes communales secondaires dédiées à la desserte locale.  
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C. TRANSPORT EN COMMUN 

Hormis le transport scolaire, le territoire de Noyal-sur-Brutz ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ōǳǎ régulière. 

Néanmoins, il existe un service de transport à la demande mis en place et géré par le Région, appelé 

Aléop. Cela permet de rejoindre le lieu de son choix au sein de ce territoire mais également de la région 

de Nozay ou vers une commune ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǘƛŎƪŜǘǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŜƴ ƳŀƛǊƛŜ 

ƻǳ Ł /ƘŃǘŜŀǳōǊƛŀƴǘΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƴƛōǳǎΦ 

Noyal-sur-Brutz ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŀǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΦ [ŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ Ře Martigné-

Ferchaud. 

 

D. LES DEPLACEMENTS DOUX 

Noyal-sur-.ǊǳǘȊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ LǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ 

Promenade et de Randonnée (PDIPR). Ce sentier pédestre de 7 ƪƳ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ōƻǳŎƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩéglise, 

située dans le bourg, en passant par La Tourrière, La Connelière et La Petite Grée. 

 

  

Noyal-sur-Brutz est également pourvue de plusieurs chemins piétons, notamment dans le bourg qui 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩŞŎƻƭŜ en toute sécurité. 

  



  Page 35 sur 89 

E. LES TEMPS DE PARCOURS 

En partant de la mairie de Noyal-sur-Brutz, la totalité du centre bourg, et la majeure partie de ses 
extensions, est accessible en moins de dix minutes à pied. 

 
Périmètre accessible à pied en 10 minutes ς Géoportail, 2022 

 
Périmètre accessible à pied en 10 minutes ς Géoportail, 2022 

 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛȄ ƳƛƴǳǘŜǎΦ De plus, Châteaubriant, le 
siège de la CC de Châteaubriant-Derval, est accessible en dix minutes en voiture depuis Noyal-sur-Brutz. 
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Périmètre accessible en voiture en 10 minutes ς Géoportail, 2022 

 

F. DES SECTEURS JUGES DANGEREUX 

Plusieurs secteurs ont été jugés comme dangereux, tant pour les piétons, cyclistes que pour les 

conducteurs de véhicules motorisés (source : atelier élu et atelier habitants organisés en février 2022) :  

- Au croisement de la RD178 et RD 20 (vitesse excessive) 

- Au croisement de la RD178, de la rue des Sablonnières et de la Tricherie (vitesse excessive et 

manque de visibilité) 

- !ǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ w5мту Ŝǘ w5 ос όŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜ - vitesse excessive et manque de 

visibilité) 

- Au croisement de la rue de la Mairie et de la Forge (manque de visibilité) 

- Place des Marronniers dans le virage (problème de placement des véhicules sur la voirie dans le 

virage) 

- Le pont sous la voie ferrée au niveau de la RD36 (à ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ DŀǳŘƛƴƛŝǊŜ ς manque de visibilité) 
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Pour pallier la dangerosité de certains de ces secteurs, le département en concertation avec la 
municipalité, a réduit la vitesse maximale autorisée, la limitant à 70 km/h sur la RD 178. La demande 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƛǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŞǊŀƴŎŜ (secteur fréquenté et accueillant des 
activités économiques) ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ.   

De plus, Noyal-sur-Brutz souhaite envisager ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩune piste cyclable qui permettrait de 
parcourir cette départementale à vélo. Dans la situation actuelle, il est inenvisageable de fréquenter cette 
route à vélo ou à pied.   
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4. BILAN DU DIAGNOSTIC URBAIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Objectifs :  

æ Favoriser la pérennité des équipements implantés à Noyal - sur - Brutz. 

æ Sécuriser certains accès dangereux dans le bourg et en campagne.  

 

 

  

Atouts  ˟Opportunités : 

V Des espaces de loisirs et des équipements variés sur la commune, regroupés 

dans le centre bourg mais des habitants dépendant des territoires voisins en 

ÿÀġíàĖÙ Ó˫ÚĕĥíēÙÿÙĀġĚ ÓÙ ĚÀĀġÚˋ ĚÎĆúÀíĖÙĚˋ ÙġÎː 

V Une voiture omniprésente.  

V Une desserte facilitée avec les grandes métropoles et en direction de 

Chateaubriant / Martigné - Ferchaud. 

V 2ÙĚ ēĆĚĚíÌíúíġÚĚ ÀúġÙĖĀÀġíıÙĚ Æ ú˫ĥġíúíĚÀġíĆĀ ÓÙ úÀ ıĆíġĥĖÙ ˜ÎëÙÿíĀ ēíÚġĆĀ ÓÀĀĚ úÙ

bourg, etc.). 

V sĖÚĚÙĀÎÙ Ó˫ĥĀÙ ĆææĖÙ ÓÙ ÎëÙÿíĀÙÿÙĀġs piétons. 
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DIAGNOSTIC HUMAIN 

1. DEMOGRAPHIE 

A. EVOLUTION DE LA POPULATION 

UNE FAIBLE POPULATION SUR UN PETIT TERRITOIRE  

En 2018, la population de Noyal-sur-.ǊǳǘȊ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƛǘ Ł рфм ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Şǘŀƴǘ ŘŜ тΣтƪƳчΣ ƭŀ 

densité était donc de 77 habitants par km². En comparaison, la densité de la CC Chateaubriant Derval est 

de 51 habitants/km2, 205 habitants/km² pour le département (forte densité résultant de la forte 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀƴǘŀƛǎŜύΣ Ŝǘ ŘŜ млр Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ/km² pour la France. 

 

 

UNE POPULATION EN CONSTANTE AUGUENTATION 

De 1968 à 1975, la population a légèrement diminué (-0,3%/an). On recensait 385 habitants en 

мфсу ŎƻƴǘǊŜ отс Ŝƴ мфтрΦ /ŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǊǊƛǾŞŜǎ ǎǳǊ 

le territoire.  

Depuis 1975, la population est en constante augmentation (+1,1%/an. Noyal-sur-Brutz comptait 376 

habitants en 1975 et a atteint 591 en 2018. La population a ainsi presque doublé en 40 ans.  

Notons que la croissance enregistrée entre 2008 et 2018 est moins soutenue (+0,5%/an). 

 

De 1975 à 2008, la population de Noyal-sur-Brutz est passée de 376 habitants à 560. Ainsi, la commune 

enregistre une croissance de sa population avec une variation annuelle moyenne comprise entre +0,5% et 

+1,9%. Ces variations sont assez similaires à celles du département de la Loire Atlantique. 

77
51

205

105

0

50

100

150

200

250

Densité de population comparée en 2018

Noyal-sur-Brutz

CC Chateaubriant 
Derval

Loire Atlantique

France

385 376
422 443

481

560 584 591

1968 1972 1976 1980 1984 1988 1992 1996 2000 2004 2008 2012 2016

300

400

500

600

700

Evolution de la population communale depuis 1968



  Page 40 sur 89 

Le solde naturel est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés au 
cours d'une période. 

Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le territoire et 
le nombre de personnes ǉǳƛ Ŝƴ ǎƻƴǘ ǎƻǊǘƛŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 

 

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ мфсу Ŝƴ ōŀǎŜ мллΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Noyal-sur-Brutz a 
presque toujours été supérieure à celle enregistrée en 1968. La population a connu une légère baisse 
ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ мфтр Ƴŀƛǎ ŘŜǇǳƛǎΣ ŜƭƭŜ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ 
2008. Notons que seule la population de la Loire-Atlantique suit une courbe légèrement plus élevée que 
celle de Noyal-sur-Brutz. Le département a enregistré une augmentation plus importante (pour attendre 
164 en 2018, soit une augmentation de plus de 50% par rapport à 1968), ce qui démontre une attractivité 
certaine et un dynamisme du département.  

 

 

Après analyse des soldes naturels et migratoires sur ces périodes, cette croissance démographique est 
due à un nombre de naissances supérieur aux décès. Les périodes 1975 à 1982 et 1999 à 2008 affichent 
ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ 
ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŁ ƭΩŀŎŎƻǳǘǳƳŞ όǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ҌмΣн҈ Ŝǘ ҌлΣу҈ύ ŎŀǊ ƭŜ ǎƻƭŘŜ 
migratoire est habituellement négatif dans cette commune. Un solde migratoire négatif est souvent lié à 
une attractivité faible. 

De 2008 à 2018, la croissance démographique est moins soutenue. Entre 2013 et 2018,  la variation de la 

population est identique à celle de la Communauté de communes Châteaubriant-Derval (une variation 

annuelle moyenne de +0,2%) mais bien inférieure à celle du département (+1%), plus élevée dans le 

département car celui-Ŏƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀƴǘŀƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Nazaire qui ont 

enregistré de fortes croissances. /Ŝ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ 

négatif (-0,5%) compensé par un solde naturel légèrement plus faible (+0,9%). 
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[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

2008-2018, seule une commune, Villepot, a une évolution similaire à celle de Noyal-sur-Brutz (entre 0% et 

+10%). Toutes les autres enregistrent une diminution située entre -10% et 0%.  

En comparaison, la CC Chateaubriant Derval accueille 44 421 habitants en 2018. Depuis 1968, la 

population a augmenté (+ 2 966 habitants). Durant ces cinquante dernières années, des baisses et 

augmentations ont également été enregistrées : cependant depuis 1999, la population ne cesse 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ оф пур Ŝƴ мфффΣ пн рто Ŝƴ нллуΣ по фрн Ŝƴ нлмо Ŝǘ пп пнм Ŝƴ нлмуΦ 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ // /ƘŃǘŜŀǳōǊƛŀƴǘ 5ŜǊǾŀƭΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ƎŀƎƴŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ 

ont perdu, de manière schématique, les communes au nord de la CC ont perdu de la population y compris 

Chateaubriant, et celle au sud ont globalement gagné de la population à quelques exceptions près (La 

Chapelle-Glain et Issé). Ce constat est valable également à une plus grande échelle, les communes du sud 

de Chateaubriant ont gagné des habitants et celles au nord en direction de la Mayenne et en limite de 

ƭΩLƭƭŜ-et-Vilaine en ont perdu. 
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LE SOLDE NATUREL : NAISSANCE ET DECES 

En 2019, 7 naissances ont été enregistrées à Noyal-sur-Brutz. Au cours des 10 dernières années, la 

moyenne est de 8 naissances. Sur cette même période, la moyenne par commune de la CC Châteaubriant-

Derval est de 21, 80 pour la Loire Atlantique et 23 pour la France.  

 

 

Le nombre de décès enregistrés à Noyal-sur-Brutz est de 2 en 2019, la moyenne au cours de la dernière 

décennie est de 2 décès par an. Sur le territoire de la CC Châteaubriant-Derval, 17 décès ont été registrés 

en moyenne par commune, 43 pour les communes du département et 17 en France. 
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Noyal-sur-Brutz se situe bien en dessous de la moyenne au niveau des naissances et de décès enregistrés 

ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмл, ŎŜƭŀ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ǘǊŝǎ 

restreinte de la commune. Néanmoins, le ratio entre les naissances et les décès à Noyal-sur-Brutz est très 

bon. Les naissances sont en moyenne quatre fois plus importantes que les décès. 

 

LE SOLDE MIGRATOIRE : DEPARTS ET ARRIVEES 

Depuis 2008, Noyal-sur-Brutz enregistre un solde migratoire négatif. Cela signifie que les départs sont plus 

nombreux que les installations dans la commune. Un solde migratoire négatif ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ. En comparaison, toutes les autres échelles de comparaison ont enregistré des soldes 

migratoires positifs. Sans surprise, la Loire-Atlantique enregistre les soldes migratoires les plus élevés car 

ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ƴŀƴǘŀƛǎŜΣ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Nazaire ainsi que 

de sa façade maritime.  
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B. AGE DE LA POPULATION 

 La répartition de la population de Noyal-sur-Brutz est relativement équilibrée. Néanmoins, nous 

constatons que la part des jeunes (0 à 44 ans) est majoritaire par rapport aux individus plus âgés (45 ans 

et plus). 

 

 

 

ü Les moins de 14 ans représentent 23,2% de la population soit presque un habitant sur quatre, ce 

qui est plus élevé que les données de la CC Chateaubriant Derval (19,9%) ainsi que la moyenne 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ όмфΣл҈ύ Ŝǘ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ όмуΣл҈ύΦ 

ü Les 15 à 29 ans sont légèrement moins représentés sur la commune (14,2%), ils sont moins 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ // /ƘŀǘŜŀǳōǊƛŀƴǘ 5ŜǊǾŀƭ όмр҈ύΣ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όмуΣо҈ύ 

Ŝǘ ǉǳΩŜƴ CǊŀƴŎŜ όмтΣр҈ύΦ 

ü Les 30 à 44 ans sont quant à eux plus représentés à Noyal-sur-Brutz (22,7%), ce qui est supérieur à 

tous les échelons de comparaison (17,6% pour la CC Chateaubriant Derval, 19,7% pour la Loire 

Atlantique, et 18,7% pour la France). 

ü Les 45 à 59 ans représentent 21,7%, taux supérieur à ceux constatés à la CC Châteaubriant Derval 

(20%), au département (19,2%) et en France métropolitaine (19,9%). 

ü [Ŝǎ сл Ł тп ŀƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ мнΣт҈Σ ƛƭǎ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ // 

/ƘŃǘŜŀǳōǊƛŀƴǘ 5ŜǊǾŀƭ όмтΣм҈ύΣ ǉǳΩŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όмрΣп҈ύ Ŝǘ ǉǳΩŜƴ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ 

(16,6%). 

ü Enfin, seulement un habitant sur vingt a plus de 75 ans (5,6%), cette donnée est bien inférieure à 

celle constatées à la CC Châteaubriant Derval (10,4%), en Loire Atlantique (8,4%) et en France 

métropolitaine (9,3%). 

 

 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ŎŜƭƭŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ŝƴ 2008, plusieurs 

phénomènes sont constatés. On assiste à un vieillissement de la population mesuré en taux et en nombre 

absolu, les plus de 60 ans représentent 18,3% des Noyalais en 2018 contre 14% en 2008. Ce constat se 

ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ млу Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎ Ŝƴ 
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2018 contre 79 en 2008. Enfin, les 60 à 74 ans ont augmenté de 37,5% entre 2008 et 2018 et les plus de 

75 ans de 35,5% sur cette même période. Ce constat est partagé sur la CC Chateaubriant Derval, en Loire 

!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Řǳ ōŀōȅōƻƻƳ ŘΩŀǇǊŝǎ-guerre et 

ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 

/Ŝ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ 

déplacements.  

Sur cette même période (2008-2018), on constate également une baisse assez significative des 15-29 ans 

(-мн҈ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ пф-59 ans (+8,6%).  

 

 
 

¦ƴ ŀǳǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ 

de jeunesse qui est le rapport entre le nombre de personnes âgées de moins de 20 ans et celles âgées de 

plus de 60 ans. SΩƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł мΣ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ŀƴǎ ǉǳŜ 

ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎΣ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мΣ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ŀƴǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝǘ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 

inférieur à 1, les plus de 60 ans sont plus nombreux. A Noyal-sur-Brutz, il est de 2, ce qui souligne une 
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population jeune όǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł н Şǘŀƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŀǊŜΦ 9ƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ 

est de 1,4 en 2018). 

Ce chiffre appuie également le constat ŘΩǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ de la population relatif puisque les moins de 20 

ans sont plus nombreux que les plus de 60 ans. En revanche, ce taux a diminué depuis 2008 passant de 2,9 

Ł нΦ /ŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ό// /ƘŃǘŜŀǳōǊƛŀƴǘ 

Derval -0,2 point ; Loire Atlantique -0,3 point et en France métropolitaine -0,3 point également) mais dans 

ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ Ŝǎǘ 

plus marqué à Noyal-sur-Brutz que dans les autres territoires ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ, mais reste tout de même peu 

inquiétant à ce jour (indicateur à 2). 

 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴs des communes voisines, 

on constate que les plus de 60 ans sont plus représentées au niveau du secteur de Châteaubriant-Derval. 

tƭǳǎ ƭΩƻƴ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ métropoles (Rennes, Angers et Nantes), plus la part des 60 ans diminue au 

profit de celle des moins de 30 ans. /Ŝƭŀ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 

urbains, pour des jeunes et des personnes actives, liée aux emplois, services et activités de loisirs plus 

nombreux et diversifiés, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  
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C. COMPOSITION DES MENAGES 

En 2018, 225 ménages sont recensés à Noyal-sur-Brutz. Le nombre de ménages est en augmentation, en 

2008 on dénombrait 203 ménageǎΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƭǳƛ 

est plutôt stable. 

/Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ нлмуΣ ƭΩLb{99 ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ 

2,64 personnes par ménage, contre 2,79 en 2008. Le nombre de personne par ménage est en constante 

diminution depuis 1968, ŀƴƴŞŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘǎ ƳŜƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99Φ En comparaison avec les 

autres échelles étudiées, Noyal-sur-Brutz comptabilise tout de même une taille moyenne des ménages 

élevée, qui ne diminue que très légèrement (-0,2 personne en 20 ans). 
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